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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Im Januar 2021 veröffentlichte der Bundesrat seine Subsahara-Afrika-Strategie 2021-
2024, eine der geografischen Folgestrategien zur Aussenpolitischen Strategie 2020-
2023. Wie schon bei der MENA-Strategie handelte es sich um die erste Strategie für
diese spezifische Region. Laut Strategie werde Subsahara-Afrika für die Schweiz in
vielen Politikfeldern immer wichtiger, nicht nur bei der internationalen
Zusammenarbeit, sondern auch in der Aussenwirtschafts- und Finanzpolitik, der
Digitalaussenpolitik oder der Wissenschaftsdiplomatie. Angesichts der grossen Vielfalt
an Ländern legte der Bundesrat unterschiedliche Prioritäten und besondere Ziele und
Massnahmen für die fünf identifizierten geografischen Schwerpunkte (Sahel, Grosses
Horn von Afrika, Grosse Seen, «wirtschaftliche Löwinnen», Regionalorganisationen)
fest. Aus der Aussenpolitischen Strategie 2020-2023 leitete der Bundesrat vier
generelle Schwerpunkte ab, denen er sich in der Region widmen will: Frieden,
Sicherheit und Menschenrechte; Wohlstand; Nachhaltigkeit sowie Digitalisierung: Die
Schweiz wolle sich im Rahmen der Guten Dienste und der zivilen Friedensförderung für
die Einhaltung der Menschenrechte und des humanitären Völkerrechts in
Konfliktsituationen einsetzen. Wohlstand solle über nachhaltiges Wirtschaftswachstum
und über die Verbesserung der wirtschaftlichen Rahmenbedingungen gefördert
werden. Davon würden auch Schweizer Unternehmen profitieren. Durch bilaterale
Abkommen könne man die Wirtschaftsbeziehungen mit den afrikanischen Staaten
ausbauen und die Umsetzung der globalen Standards zur Bekämpfung von illegalen
Finanzflüssen vorantreiben. Im Rahmen der Agenda 2030 werde man die Bekämpfung
des Klimawandels und von dessen Folgen, leistungsfähige Gesundheitssysteme und den
Zugang zu sauberem Wasser stärken. Und auch bei der digitalen Transformation sollen
die Staaten – im Einklang mit den Zielen der Digitalaussenpolitik 2021-2024
– unterstützt werden, damit neue Technologien in Wirtschaft, Gesellschaft und
Verwaltung eingesetzt werden können. Die Migrationsperspektive sei für die Schweiz
ebenfalls essentiell. Da es sich dabei aber um ein themenübergreifendes Phänomen
handle, stelle es keinen eigenen Schwerpunkt dar, erläuterte der Bundesrat in seinem
Bericht. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 13.01.2021
AMANDO AMMANN

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le moins qu'on puisse dire, c'est qu'au chapitre des relations bilatérales, la Suisse
entretient un réseau de contacts aussi large que varié. Toute une panoplie de chefs
d'Etats, ministre des Affaires étrangères ou délégations gouvernementales, à titre
officiel ou privé, ont séjourné dans notre pays. En particulier s'étaient les visites des
premiers ministres péruvien et indien, du vice premier ministre égyptien, des chefs
d'Etats du Venezuela et du Ghana, des ministres des Affaires étrangères tunisien,
indonésien, belge , cypriote et portugais ainsi que les délégations gouvernementales du
Nicaragua  et de l'Iran.
Les visites officielles des présidents italien et autrichien ont été l'occasion de raffermir
quelque peu les liens privilégiés qui nous unissent à ces deux pays. On savait les
autorités italiennes particulièrement préoccupées par le sort de ses ressortissants
travaillant en Suisse. Or il semblerait qu'au terme du voyage de S. Pertini, ce
contentieux ait en grande partie été aplani. Deux conventions ont même été ou sont en
voie d'être ratifiées par le parlement. La première porte sur une rétrocession des
prestations de l'assurance-invalidité aux saisonniers (MCF 80.075) et, dans un tout
autre domaine, le seconde vise à une rectification de frontières (MCF 81.060). Le
voyage du chef d'Etat italien avait du reste été précédé de celui de son ministre des
Affaires étrangères.
Quant à la visite du chef d'Etat autrichien, elle avait avant tout pour but de discuter du
projet de ratification des accords consulaires (MCF 80.074) entre les deux pays,
concernant six Etats dans lesquels soit la Suisse, soit l'Autriche n'ont pas de missions
diplomatiques. Le parlement a en outre ratifié un traité avec ce pays portant sur la
réciprocité dans le domaine de la responsabilité de l'Etat. Désormais, les ressortissants
lésés d'un des pays seront traités de la même manière que leurs propres nationaux.

De son côté, le ministre du DFAE, P. Aubert, s'est rendu d'abord en France afin d'y
évoquer les conséquences pour le monde industriel et bancaire helvétique des

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.11.1981
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER
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mesures françaises de nationalisation. Un certain nombre d'établissements français
nationalisés ont en effet des filiales suisses. Le dossier controversé de la fuite des
capitaux et de l'évasion fiscale qui, en 1980, avait provoqué un refroidissement dans
nos liens avec ce pays voisin n'a guère été abordé. Dans une réponse à une question
ordinaire du Conseil national A. Ogi (udc, BE) qui désirait savoir dans quelle mesure les
actionnaires suisses seraient indemnisés, le Conseil fédéral P. Aubert a précisé que son
homologue français avait donné toutes les garanties quant à une indemnisation
prompte.
Le chef de la diplomatie suisse s'est envolé par la suite pour le Canada afin de s'y
entretenir de l'importante question de l'embargo sur les livraisons d'uranium canadien
aux centrales nucléaires suisses. La Suisse demeure le seul pays contre lequel cette
mesure, décrétée en 1977, est toujours en vigueur. Notre pays refuse de signer un
accord additionnel par lequel il s'engagerait à mieux contrôler ses exportations de
matériel nucléaire. Au terme de ces pourparlers, aucune solution satisfaisante ne
semble avoir été trouvée. 

Malgré les récents événements qui ont quelque peu altéré nos relations avec certains
pays de l'Est, des contacts fructueux restent possibles. La visite de l'ambassadeur E.
Brunner en URSS tendrait à le prouver. Cette consultation s'inscrivait certes dans le
contexte des travaux de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
(CSCE), mais elle marquait aussi la reprise du dialogue politique bilatéral. Depuis plus
de trois ans en effet, plus aucun haut fonctionnaire du DFAE ne s'était rendu à Moscou
et l'on se souvient que le voyage de P. Aubert, prévu en mars 1980, avait été annulé à la
suite de l'intervention soviétique en Afghanistan. 
Cette démarche n'a pas empêché notre exécutif d'intervenir publiquement en faveur
de la famille du Prix Nobel de la paix, A. Sakharov. Une pétition a même été remise à la
Mission de l'URSS auprès des organisations internationales à Genève par une délégation
comprenant entre autres les députés M. Bauer (pl, GE) et G. Duboule (prd, GE).  
Par ailleurs, la Suisse a conclu avec la Hongrie un accord fiscal (MCF 81.054), visant à
éviter que des sociétés dites mixtes, financées à la fois par l'industrie hongroise et par
des firmes suisses, soient imposées deux fois. Il s'agit de la première convention du
genre jamais signée par notre pays avec un Etat communiste. Plusieurs conventions de
ce type conclues avec la Nouvelle-Zélande (MCF 80.076), l'Irlande (MCF 81.028) et la
Grande-Bretagne (MCF 81.042) ont été modifiées.

Au lendemain du coup de force des militaires en Pologne, l'attention s'est
évidemment portée vers ce pays. Le Conseil fédéral a été l'un des premiers
gouvernements à condamner officiellement les mesures répressives ordonnées par
l'armée. Dans un communiqué publié en décembre, il a souhaité la levée de l'état
d'exception ainsi que le complet rétablissement des libertés fondamentales. D'aucuns
se sont demandés si cette prise de position n'était pas susceptible de créer un
précédent dangereux dans la mesure où il est extrêmement rare que nos autorités
s'immiscent dans les affaires intérieures d'un pays. Cela d'autant plus qu'elles avaient
réagi mollement lors du coup d'Etat militaire en Turquie ou de l'arrivée de la junte au
pouvoir au Salvador. 
Dans la plupart des grandes villes suisses, des manifestants se sont réunis à l'appel des
syndicats et des partis de gauche pour dénoncer l'état de siège en Pologne et pour
exprimer leur solidarité avec les syndicalistes polonais. Une manifestation nationale de
soutien a même été organisée à Berne, manifestation qui a rassemblé plus de 10'000
personnes. Varsovie a publiquement critiqué l'attitude du Conseil fédéral dans cette
affaire et condamné le fait que les autorités helvétiques aient toléré la réunion de
leaders de «Solidarnosc» dans divers villes. Ce durcissement d'attitude ne devrait pas
affecter notre aide alimentaire à ce pays. Le gouvernement fédéral a en effet accepté
sous forme de postulat une motion (Mo. 80.931) du conseil national Günter (adi, BE) le
chargeant de renforcer les mesures prises jusqu'à présent. 

A l'occasion de la rencontre à Berne entre P. Aubert et le responsable des Affaires
étrangères au sein de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP), le chef du DFAE
s'est déclaré prêt à offrir ses bons offices pour un règlement équitable du conflit au
Proche-Orient. En outre, il a tenu à préciser à nouveau la position du Conseil fédéral.
Un tel règlement ne saurait être envisagé sans y associer toutes les parties concernées.
Il faudra donc d'une part reconnaître le droit d'Israël à l'existence et à la sécurité dans
des frontières internationalement reconnues et d'autre part prendre en considération
les aspirations légitimes du peuple palestinien à se déterminer sur son propre avenir.
L'OLP représente à cet égard incontestablement la principale organisation
palestinienne. Voir sur ce sujet la question ordinaire (Q 80.833) du Conseil national G.
Baechtold (ps, VD).
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Cette entrevue a suscité un certain nombre de réactions. Le PRD et les milieux pro-
israéliens l'ont nettement désapprouvée. Ils ont estimé qu'en recevant un tel
représentant, le gouvernement ne faisait que cautionner une organisation terroriste et
remettait de surcroît en question la pratique qui consiste à ne reconnaître que des
Etats légalement créés. Pour sa part, l'ambassade d'Israël en Suisse a recouru à un
procédé guère en usage dans notre pays. Elle a distribué à la presse un dossier sur les
déclarations récentes de ce responsable politique et de membres de l'OLP. Il est
effectivement exceptionnel qu'une mission d'un pays étranger s'en prenne à la
politique des autorités helvétiques. Cette visite pourrait cependant avoir des
répercussions plus importantes qu'il n'y paraît. Elle montre en effet à la communauté
internationale que la Suisse, tout comme la plupart des Etats européens, admet que la
participation des Palestiniens à la recherche d'une solution au problème du Proche-
Orient est primordiale et qu'à ce titre, l'OLP a un rôle essentiel à jouer. 2

Présidente de la Confédération durant l’année sous revue, la conseillère fédérale
Micheline Calmy-Rey a effectué de nombreux voyages à l’étranger. Elle s’est tout
d’abord rendue au mois de février en Asie, et plus précisément au Cambodge et en
Indonésie. L’aide humanitaire et le renforcement de la paix ont été au menu des
discussions. Dans le premier pays, elle a été reçue par le nouveau roi Norodom
Sihamoni. En Indonésie, elle a rencontré le président Susilo Bambang Yudhoyono. Au
mois de mars, la conseillère fédérale s’est rendue en Italie, où elle a rencontré le chef
du gouvernement Romano Prodi. La question de la fiscalité entre la Suisse et l’UE a été
au centre des discussions. En visite en Estonie au mois d’avril, elle a rencontré son
homologue Urmas Paet ainsi que le premier ministre Andrus Ansip, avec qui elle s’est
entretenue des relations Suisse-UE. Au cours du même déplacement, Micheline Calmy-
Rey a effectué une visite en Pologne, où elle a abordé la question des projets de
cohésion que financera la Suisse, puis en Lettonie où elle a notamment rencontré la
présidente Vaira Vike-Freiberga. En visite officielle au Portugal au mois de mai, la
présidente de la Confédération a rencontré le président Anibal Cavaco Silva et le
premier ministre Jose Socrates, avec lesquels elle s’est entretenue des relations
bilatérales entre la Suisse et le Portugal et de questions de politique européenne. Au
mois de juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite de deux jours en Espagne. Elle y
a notamment rencontré le roi Juan Carlos, ainsi que son homologue Miguel Angel
Moratinos. Elle s’est ensuite rendue en Afrique au mois de juillet, pour une tournée de
plus d’une semaine, lors de laquelle elle a visité pas moins de sept pays (Bénin, Ghana,
Sénégal, Tchad, République démocratique du Congo, Burundi et Rwanda). Au mois de
septembre, la présidente de la Confédération a participé aux travaux de la 62ème
Assemblée générale de l'Organisation des Nations unies à New York. Lors d’une visite de
deux jours à Bruxelles, Micheline Calmy-Rey a été reçue par le président de la
Commission européenne, Jose Manuel Barroso. Lors d’une visite en Inde au mois de
novembre, la cheffe du DFAE et le premier ministre indien ont décidé de mettre en
place un groupe de travail chargé de négocier un mémoire d’entente destiné à
structurer les relations bilatérales entre les deux pays. Elle a ensuite rencontré le
président russe Vladimir Poutine et le premier ministre Sergueï Lavrov, avec qui elle a
signé un mémoire d’entente visant à approfondir les relations bilatérales entre la Suisse
et la Russie. La présidente de la Confédération a rencontré le président de la
République française Nicolas Sarkozy en novembre à Paris. Les discussions ont porté,
entre autres, sur la politique européenne. En décembre, Micheline Calmy-Rey s’est à
nouveau rendu à Paris, afin de représenter la Suisse à la Conférence internationale des
donateurs pour le Territoire palestinien. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2007
ELIE BURGOS

La Suisse et le Ghana ont signé une convention en vue d’éviter la double imposition au
mois de juillet. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.07.2008
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a présenté son message relatif à l’approbation de la CDI signée avec
le Ghana l’année précédente. Au Conseil des Etats, une minorité Recordon (pe, VD) et
Maury Pasquier (ps, GE) a proposé de renvoyer le projet au Conseil fédéral pour
renégocier une nouvelle convention permettant d’appliquer le modèle d’accord de
l’OCDE. La proposition a été rejetée par 29 voix contre 5. La chambre haute a adopté le
projet du Conseil fédéral à l’unanimité et 6 abstentions. Au Conseil national, une
proposition de minorité Hans-Jürg Fehr (ps, SH) a été rejetée par 125 voix contre 59.
Elle demandait le renvoi du projet au Conseil fédéral pour les même raisons. Les

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.09.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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groupes socialiste et écologiste ont soutenu en bloc cette motion. Au vote final, le
projet du Conseil fédéral a été adopté par 118 voix contre 35 et 20 abstentions. 5

Le 6 mai, Hanna Serwaa Tetteh, la ministre ghanéenne des affaires étrangères, a été
accueillie à Berne par son homologue Didier Burkhalter pour une visite officielle de
travail. Les deux ministres se sont principalement entretenus sur les relations et la
coopération économique entre les deux pays. Le Ghana, qui est l'un des trois
principaux partenaires économiques de la Suisse en Afrique subsaharienne, entretient
de bonnes relations économiques avec la Suisse puisqu'il est le premier fournisseur
pour le cacao et le deuxième pour les ananas. En outre, un protocole d'entente à été
signé afin de renforcer la relation entre les deux pays. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.05.2015
CAROLINE HULLIGER

En 2008, la Suisse et le Ghana concluaient un accord visant à éviter les doubles
impositions sur le revenu, la fortune et les gains en capital. En novembre 2014, le
Conseil fédéral soumettait à l'approbation du Parlement un protocole destiné à la
modification de la convention signée en 2008 et, plus précisément, des clauses
relatives à l'échange de renseignements, alors non conformes aux normes
internationales en vigueur. Déjà soutenu par les cantons ainsi que par les milieux
économiques concernés, le projet du Conseil fédéral en vue de la modification de la
convention contre les doubles impositions entre la Suisse et le Ghana a finalement été
approuvé par les deux chambres du Parlement en juin 2016. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2015
AUDREY BOVEY

Der zweitägige Staatsbesuch des ghanaischen Präsidenten Nana Addo Dankwa Akufo-
Addo Ende Februar 2020 war von besonderer Bedeutung, weil es sich gemäss
Medienmittelung des Bundesrats um den erst dritten Staatsbesuch aus einem Land
südlich der Sahara und dem ersten seit der Unabhängigkeit Ghanas 1957 handelte. Aus
diesem Grund erstaunte es nicht, dass der Bundesrat – unter der Leitung von
Bundespräsidentin Simonetta Sommaruga – den hochrangigen Gast in corpore mit
militärischen Ehren in Bern in Empfang nahm. 2019 war Ghana der wichtigste Lieferant
von Kakaobohnen für die Schweiz und auch Gold importierte die Schweiz zu einem
Grossteil aus Ghana. Zudem gehörte Ghana zu den Schwerpunktländern der
wirtschaftlichen Zusammenarbeit des SECO, wobei das Programm gemäss Bundesrat
für die Periode 2021-2024 verlängert werden soll. Dementsprechend drehten sich die
bilateralen Gespräche vor allem darum, wie bei der wirtschaftlichen Entwicklung und
Rohstoffförderung Umweltstandards und soziale Aspekte besser berücksichtigt werden
könnten. Im Übrigen wurde die Friedens- und Sicherheitspolitik besprochen, wobei vor
allem das Engagement Ghanas in der UNO und der Afrikanischen Union zur Sprache
kam. Im Anschluss an die Gespräche unterzeichneten Aussenminister Cassis und die
ghanaische Aussenministerin Botchwey eine Absichtserklärung zur Kooperation im
Umweltbereich, insbesondere bei der Umsetzung des Pariser Klimaschutz-Abkommens.
Am darauffolgenden Tag besuchte die Delegation eine Schokoladenfabrik. Wie
Präsident Akufo-Addo dem Bundesrat mitteilte, wolle Ghana nicht mehr nur vom
Rohstoff-Export abhängig sein, sondern in der Wertschöpfungskette aufsteigen und
eigene Schokolade herstellen. Bundesrätin Sommaruga versprach, dass der Handel
beiden Ländern nützen werde und dass die Schweiz Ghana mit ihrem Know-How
unterstützen könne. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.02.2020
AMANDO AMMANN

Anfang November 2023 reiste Aussenminister Ignazio Cassis zu einem Arbeitsbesuch
nach Ghana und nahm anschliessend an der 44. Ministerkonferenz der Frankophonie
in Kamerun teil.
Der Arbeitsbesuch in Ghana, das ein Schwerpunktland der Strategie des Bundesrates
für Subsahara-Afrika 2021–2024 ist, fand in einer sehr freundschaftlichen Atmosphäre
statt, wie der Bundesrat in seiner Medienmitteilung erläuterte. Cassis ging auf die guten
und vielfältigen Beziehungen der Schweiz und Ghanas ein. In Ghanas Hauptstadt Accra
besuchte der Aussenminister eine Schokoladenfabrik, die im Rahmen der
wirtschaftlichen Zusammenarbeit durch die Schweiz unterstützt wird. Des Weiteren
sprach Cassis mit Staatspräsident Nana Addo Dankwa Akufo-Addo über die
Sicherheitslage in Westafrika und in der Sahelzone. Auch der Einsitz und die Prioritäten
der Schweiz und Ghanas im UNO-Sicherheitsrat waren Gesprächsthema. Ignazio Cassis
würdigte schliesslich die Zusammenarbeit in der Klimapolitik, wo die Schweiz und
Ghana im November 2020 ein Abkommen zur Anrechnung von CO2-

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.11.2023
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Reduktionsmassnahmen unterzeichnet hatten.
Am Frankophoniegipfel in Yaoundé, der Hauptstadt Kameruns, hob der Schweizer
Aussenminister die Bedeutung der multilateralen Zusammenarbeit bei der Umsetzung
der Programme der OIF hervor. Diese Programme sollen Frieden, Stabilität und die
nachhaltige Entwicklung im französischsprachigen Raum fördern. Schliesslich betonte
Cassis auch die Relevanz guter Regierungsführung als Voraussetzung für politische,
wirtschaftliche und soziale Entwicklung und wies auf die Rolle der neuen Technologien
bei der Stärkung von öffentlichen Dienstleistungen hin. 9

Entwicklungspolitik

Au printemps de l’année sous revue, le Conseil fédéral a décidé de baisser les droits de
douane pour les fruits et les légumes en provenance des pays en développement afin
d’aider les producteurs locaux à lutter contre les conséquences de la crise financière.
Par ailleurs, il a décidé d’octroyer à fonds perdu 27 millions de francs sur trois ans au
Ghana, pays prioritaire de la coopération helvétique. Ces versements sont censés se
faire par un groupe de donateurs présidé par la Suisse, dont la Banque mondiale. La
Confédération a également décidé de soutenir la reconstitution du Fonds asiatique de
développement (FAsD) avec 53 millions de francs sur quatre ans et du Fonds
international de développement agricole (FIDA) avec une aide de 21,3 millions de
francs. Elle a encore pris la décision de supprimer 171 millions de francs des dettes du
Togo dans le cadre de l’initiative pour l’allègement de la dette des pays pauvres très
endettés de la Banque mondiale et du FMI. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.05.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Aussenwirtschaftspolitik

Les exportations de matériel de guerre ont enregistré une baisse de 21% en 2015 par
rapport à l'année précédente. Les entreprises suisses ont ainsi exporté pour un
montant de 446,6 millions de francs de matériel de guerre (contre 563,5 millions de
francs en 2014), ce qui représente une part de 0,16% des exportations suisses. La Suisse
a exporté du matériel dans 71 pays. En tête des pays destinataires, nous retrouvons
l’Allemagne avec des livraisons d’une valeur de 130,3 millions de francs, suivie de l’Inde
(45,5 millions), de l’Indonésie (44,2 millions), des États-Unis (26,3 millions) et de l’Italie
(24,4 millions).
En ce qui concerne le respect des non-réexportations, la Suisse a fait valoir son droit
de contrôle en envoyant des experts du SECO en Corée du Sud, en Estonie, au Ghana,
en Indonésie, en Jordanie, au Liban, à Macao, au Mexique et en Turquie. Les
inspections qui y ont été menées ont montré que tous ces pays avaient respectés leur
engagement de ne pas réexporter le matériel de guerre sans l’accord de la Suisse.
Par ailleurs, le Traité sur le commerce des armes (TCA) adopté par l'Assemblée générale
de l'ONU en 2013 a été approuvé par les Chambres fédérales et entré en vigueur pour la
Suisse le 30 avril 2015. 11

BERICHT
DATUM: 31.12.2015
CAROLINE HULLIGER

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Le Conseil fédéral a adopté le message sur l’introduction de l’échange automatique de
renseignements (EAR) avec 19 nouveaux États. De ce fait, la Suisse a intégré l’ensemble
des 108 États ou territoires qui avaient exprimé une volonté d’introduire un EAR avec
elle (16.057 et 17.040). Ces nouveaux États sont: l’Albanie, l’Azerbaïdjan, le Brunéi
Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban, Macao, les Maldives, le
Nigéria, Niue, le Pakistan, le Pérou, le Samoa, Sint-Maarten, Trinité-et-Tobago, la
Turquie, le Vanuatu et Oman. Un mécanisme de contrôle similaire aux précédents
accords EAR est prévu. En parallèle, le Conseil fédéral a validé le rapport sur la
conformité des premiers échanges de renseignements qui ont eu lieu en septembre
2018 et septembre 2019. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.05.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le Conseil des Etats a validé l'échange automatique de renseignements (EAR) avec 18
États partenaires supplémentaires. A l'opposé du Conseil national, il a refusé l'accord
avec la Turquie. L'intervention militaire, dans le nord de la Syrie, en violation avec le
droit international a fait pencher la balance. Les 18 États partenaires sont l’Albanie,
l’Azerbaïdjan, le Brunéi Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban,
Macao, les Maldives, le Nigéria, Niue, le Pakistan, le Pérou, le Samoa, Sint-Maarten,
Trinité-et-Tobago, le Vanuatu et Oman. La chambre des cantons en a profité pour
pointer du doigt le respect de la confidentialité des données. Les sénateurs et
sénatrices ont d'ailleurs précisé que la mise en application dans certains pays devait
être contrôlée, notamment par l'OCDE, afin de s'assurer qu'elle n'engendre pas de
violation des droits de l'homme. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Suite à l’acceptation par la chambre du peuple de la motion du groupe UDC, par le biais
de la députée Geissbühler (udc, BE) concernant les accords de réadmission avec la
Tunisie, le Maroc, l’Angola, la Guinée, le Ghana, l’Ethiopie, la Sierra Leone, l’Erythrée, la
Côte d’Ivoire, le Niger, le Mali, l’Iran, le Népal, le Pakistan, le Yémen, l’Inde et l’Autorité
palestinienne, le Conseil des Etats s’est également prononcé sur le texte. La mouture
originale prévoyait des contre-mesures telles que la suppression de l’aide au
développement ou la rupture des relations diplomatiques en cas de non conclusion
d’un accord avec le pays concerné. La commission du Conseil des Etats a recommandé
d’accepter la motion à condition d’en biffer le dernier paragraphe, à savoir les contre-
mesures. Le Conseil a suivi, à 21 voix contre 10, sans abstention. En juin, le Conseil
national a accepté sans oppostions cette version finale du texte. 14
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